
 

 
 

 

 
   

            

                   
                              

                              
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

               
 



Les principaux signes en plongée : 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



REGLEMENTATION NIVEAU 1 : 
 
 
 
ARRETE De Juin 2010 modifié Avril 2012    
Relatifs aux règles techniques et de sécurité dans les établissements organisant la 
pratique et l‘enseignement des activités et de loisir en plongée à l’air. 
 
 
 
ARTICLE 2 : annexe 1 
 
Niveau de pratique des plongeurs 
Niveau d’encadrement  
 
 
PREROGATIVES  N1 : 

 
 Le niveau 1 doit posséder les compétences pour pouvoir évoluer dans 

l’espace  (6 à 20m), sous la direction d’un niveau 4 (guide de palanquée). 
 Il doit maîtriser ses évolutions et savoir gérer son matériel seul. 
 Le niveau 1 n’est pas autorisé à évoluer en autonomie. (Sauf cas particulier).  

 
 
ARTICLE 2 : annexe 3 et 3 b 
 

 Le plongeur 1 en formation, évoluera à une profondeur située entre 0 et 6m  
avec un encadrant E1 minimum (N2 initiateur). 

 En fin de formation de P 1, possibilité d’évoluer entre 0 et 20m  avec un E2  
(N4 initiateur). 

 En exploration, évolution dans l’espace 0-20 en fin de formation, avec un N4.   
 
 
 
 
 
 
 
Ces plongées sont réalisées dans le cadre d’une organisation sécurisée, mise en place 
par un Directeur de Plongée (DP), selon les règles définies par le Code du Sport. 
 



Directeur de plongée 
 
Art. A. 322-72.  - Sur le site de l'activité subaquatique, la pratique de la plongée est 
placée sous la responsabilité d'un directeur de plongée présent sur le lieu de mise à 
l’eau ou d’immersion de la palanquée.  
Il est responsable techniquement de l'organisation, des dispositions à prendre pour 
assurer la sécurité des plongeurs et du déclenchement des secours.  
Il s'assure de l'application des règles et procédures en vigueur.  
Il fixe les caractéristiques de la plongée et établit une fiche de sécurité comprenant 
notamment les noms, les prénoms, les aptitudes des plongeurs et leur fonction dans la 
palanquée ainsi que les différents paramètres prévus et réalisés relatifs à la plongée. 
Cette fiche est conservée une année par tout moyen par l’établissement.  
Le directeur de plongée est titulaire d'un Niveau 5 (P5) lorsque la plongée est de type 
exploration ou d’un Niveau Encadrant 3 (E3) lorsque la plongée est de type 
enseignement.  
 
 
Niveaux de plongeurs  
 

Le code du sport, qui régit la plongée en France, introduit la notion d'« aptitudes ». 
Cette notion permet de découper les niveaux, et donc les formations, en plusieurs 
étapes. Le plongeur acquiert donc des compétences, mais aussi des prérogatives 
intermédiaires, entre les étapes du traditionnel découpage « Niveau 1, Niveau 2 et 
Niveau 3 ». 

Les notions de plongeur encadré et de plongeur autonome sont aussi primordiales pour 
comprendre les cursus, et choisir le chemin de formation qui vous conviendra le mieux. 

 Un plongeur encadré (PE) est un plongeur qui devra se faire accompagner 
d'un encadrant, qu'il soit guide de palanquée, initiateur, ou moniteur. Il est sous 
la responsabilité de ce guide de palanquée ou enseignant. 

APTITUDE PE-12 : Aptitudes à évoluer en palanquées-encadrée dans l’espace 
de 0-12 mètres 
 
APTITUDE PE-20 : Aptitudes à évoluer en palanquée encadrée dans l’espace 
0-20 mètres 
 
APTITUDE PE-40 : Aptitude à évoluer en palanquée encadrée dans l’espace 0-
40 mètres. 
 



APTITUDE PE-60 : Aptitudes à évoluer en palanquée encadrée dans l’espace 
de 0 à 60 mètres 

 Un plongeur autonome (PA)  ,lui, est un plongeur obligatoirement majeur, qui 
peut plonger, dans la limite de ses prérogatives, avec un ou deux autre(s) 
plongeur(s) de même niveau ou de niveau supérieur, sans encadrant de 
palanquée. Les plongeurs sont alors coresponsables. 

 
APTITUDE PA-12 : Aptitude à évoluer en autonomie dans l’espace 0-12 
mètres 

 
APTITUDE PA-20 : Aptitude à évoluer en palanquée autonome dans l’espace 
0-20 mètres.  

 
APTITUDE PA-40 : Aptitudes à évoluer en palanquée autonome dans l’espace 
de 0 à 40 mètres 

 
APTITUDE PA-60 : Aptitudes à évoluer en palanquée autonome dans l’espace 
de 0 à 60 mètres 

 
Niveaux de plongée en France  

Niveau  Prérogatives  
Aptitude (Code du 

Sport)  
CMAS  

Niveau 1 
P1 

Plongeur encadré jusque 20 m  PE-20  Plongeur ★  

Niveau 2 
P2 

Plongeur encadré jusque 40 m  

Plongeur autonome jusque 20 m  

PE-40  

PA-20  

Plongeur 
★★  

Niveau 3 
P3 

Plongeur autonome jusque 60 m  PA-60  
Plongeur 
★★★  

Niveau 4 
GP 

Guide de palanquée : encadrement (en exploration) 
de plongeurs N1 à N4  

Plongeur autonome jusque 60 m  

GP  
Plongeur 
★★★  

Niveau 5 
P5 

Directeur de plongée (uniquement en exploration) 

Plongeur autonome jusque 60 m  
  

 
Un plongeur niveau 1 est donc encadré à 20m (PE20). Il pourra choisir de devenir 
autonome à 12m (PA12), voire à 20m (PA20), sans pour cela devoir faire toute la 
formation qui le qualifiera Niveau 2 (aptitude PE40 en plus de PA20). 



Niveaux d’encadrants 
 
 

Niveaux d'enseignement de la plongée, en France  

Niveau  Prérogatives  
Code du 

Sport  
CMAS  

Initiateur  E1  

Enseignant du N1 au N2 jusque 6 m  

Directeur de plongée (en milieu artificiel de 
moins de 6 m uniquement)  

E-1  
 

Moniteur  E2  Enseignant du N1 au N2 jusque 20 m  E-2  Moniteur ★ 

Moniteur fédéral 1er degré 
E3 (ou MF1)  

Enseignant du N1 au N5 jusque 40 m  

Directeur de plongée  
E-3  

Moniteur 
★★  

Moniteur fédéral 2ème 
degré E4 (ou MF2)  

Enseignant du N1 au N5 jusque 60 m  

Enseignant de MF1  
E-4  

Moniteur 
★★★  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LA LICENCE : 
 
Elle donne droit à : 

 L’assurance en responsabilité civile 
 Permis de chasse sous marine 
 Accès aux différents brevets fédéraux 
 Affiliation à la fédération 
 Possibilité de pratique en respectant les lois et règlements fédéraux. 
 Validité d’une durée de 15 mois, du 15 Septembre au 31 Décembre 
                              de l’année suivante. 

 
 
LE CERTIFICAT MEDICAL : 
 
Il est obligatoire au sein de la FFESSM pour la pratique d’une activité. 
 
Nature  du certificat : 
- Pour la pratique d’un loisir : « non contre-indication à la pratique de la plongée 

subaquatique. » 
- Sa validité est de 1 an. 
- Pour les plongées d’explorations et pour le brevet N1, il peut être délivré par tout 

médecin. Au delà il est établi par soit : un médecin du sport, de la fédération, hyperbare, 
de la plongée.  
 

 



 



 
MATERIEL NIVEAU 1 

 
 

I- Palmes, masque, tuba 
II- Bouteille 
III- Gilet stabilisateur 
IV- Détendeur 
V- Combinaison 
VI- Lest 

 
 
I- PALMES, MASQUE, TUBA :   
 
      

1- LES PALMES : 
 

Permettent la propulsion dans l’eau. 
Il en existe trois types : 

  
a) chaussantes :  

Avantage : tiennent bien la cheville pendant le palmage. 
Inconvénient : usure prématurée des chaussons, qui sont très fins. 

 
b) réglables : 

Avantage : chaussons avec semelle très résistante, réglage variable suivant 
les chaussons utilisés. 

Inconvénients : palmes et talon de la cheville non solidaire, palmes ayant une 
voilure plus rigide que les chaussantes. 

 

c) de nage :  
Palmes de compétition en fibre, très souples pour un rendement très 
nerveux, existe en bi palmes ou mono palme. 
 
La voilure est plus ou moins rigide et plus ou moins souple suivant 
l’utilisation.   (chasse, plongée, apnée…) 

 



 
2- LE MASQUE : 

 
     Permet d’avoir une bonne vision dans l’eau. 
     Il en existe deux types : monoculaire ou bioculaire. 
 
     Ils peuvent avoir plusieurs volumes : 

- pour la chasse => petit volume, 
- pour la plongée => volume classique, 

                   - pour la photo => grand volume (panoramique). 
 
 

3- LE TUBA : 
 
     Permet de respirer en surface. 
 

     Il en existe trois modèles :   
- pour la plongée, 
- pour la chasse, 

                   - pour la nage avec palme (frontal). 
 
 
II- BOUTEILLE :   
 
 Elle contient de l’air qui a été comprimé. 
 

 Il en y a de différents volumes :  
- des 6 litres pour les enfants, au 
- 12, 15 utilisés couramment  
 

    La bouteille est composée de : 

                   - Une robinetterie, 

                   - un fut en acier ou en aluminium, 

                   - un culot.  

A la piscine, les stocker couchées, sur un bateau toujours les attacher 

et éviter de les laisser au soleil. 

 

 



III- GILET STABILISATEUR : 
 
     Son rôle est de : 

- rendre la bouteille solidaire du corps, 

- se maintenir en surface,  

- tenir un niveau d’immersion constant en plongée.   
 

     Le gilet stabilisateur est composé de : 

                       - 2 ou 3 purges rapides,  

- un inflateur, 

- une enveloppe gonflable, 

- différentes sangles de réglage. 
 

     L’entretien consiste à : 

           - Vider l’eau qui est dans le gilet à l’aide de la purge, 

           - rincer à l’eau claire,  

           - faire un contrôle annuel des joints des purges. 

 
 
IV- DETENDEUR : 
 
     Donne de l’air à la demande et à la pression ambiante. 

 
     Le détendeur est composé de :  
 

           - Un premier étage : il est fixé à la bouteille, il transforme la                                   
haute pression en moyenne pression (intermédiaire), pour le 2ème étage. 

                            - Un deuxième étage : relié au 1er étage par un flexible  moyenne pression               
    Son rôle est de passer la moyenne pression à la pression ambiante. 

Au milieu se trouve un bouton de suppression, permettant d’augmenter le                            
débit. 

                - Les flexibles :  
- un flexible haute pression pour le manomètre, 
- un flexible direct système pour le gilet, 
- deux flexibles moyenne pression pour le deuxième étage et             
  le secours. 



 
            

 
 
 

 V- COMBINAISON : 
 
 Permet de se protéger du froid en plongée. 
 

Elle est composée d’une ou deux pièces, de différentes épaisseurs selon  
l’utilisation. 

      Après utilisation, rinçage à l’eau claire et séchage à l’ombre. 

 
VI- LEST : 
 
     Permet l’équilibrage du plongeur à trois mètres.  
   Il est composé d’une ceinture de plombs ou de sacs de grenailles. 
   Ces derniers peuvent être directement mis dans le gilet. 
 
 
 



LA PRESSION 
 
 
 
 

      Dès les premiers mètres d’une immersion, nous ressentons les effets de 
l’augmentation de pression.   

 
En surface, notre corps « subit » la pression exercée par l’air, c’est  
« la pression atmosphérique. » 

 
 Elle est de 1 Bar au niveau de la mer. 
 
 Dès notre immersion, le poids de l’eau vient s’ajouter à celui de l’air. 
                (L’eau 800 fois plus lourd). 
       Il en résulte que la pression varie rapidement quand la profondeur augmente.  
                    Tous les 10 mètres, elle augmente d’un bar.  
 
 Elle passe du simple au double entre la surface (1 bar) et 10 mètres (2 bar),  
    et augmente de 50% à 20 mètres (3 bar)…..etc. 
 
 Cette phase de compression a un effet direct sur les volumes d’air de  
     notre organisme.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
 



 

LE FROID 
 
 
 
 
 Dans l’eau, notre corps se refroidit 25 fois plus vite que dans l’air. 
 
 
 

 PREVENTION : 
 

 En surface, se couvrir. 
 Sur le bateau se protéger du vent. 
 Etre équipé d’une combinaison à sa taille. (cagoule, gants, chaussons 

adaptés).  
 Etre en bonne condition physique. 
 Avoir une alimentation riche en sucre lent. (pâtes, riz, pommes de terre). 
 Ne pas absorber d’alcool avant la plongée. 
 En plongée, faire le signe à son guide dès l’apparition des symptômes. 
 

 

 
 
 

 Après la plongée, boire une boisson chaude et se rhabiller chaudement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

L’ESSOUFFLEMENT 
 
 
 
 

 SYMPTOMES : 
 

 Une sensation d’asphyxie, de manque d’air. 
 Une respiration de plus en plus rapide et superficielle. 
 Impossibilité de se calmer. 

 
 

 PREVENTION : 
 

 Avoir une bonne protection contre le froid. 
 Forme physique correcte. 
 Plonger sans stress, climat de confiance. 
 Forcer sur l’expiration. 
 Faire le signe approprié à son guide. 
 Eviter les repas trop copieux (gras, alcool….) 
 Eviter de faire la fête, nuit blanche, trop long trajet. 

 
 
      A SAVOIR : 
 

Geste en plongée symbolisant l’essoufflement :  
 
 
 
 

                    
 

 
 
 
 



LES BAROTRAUMATISMES 
 
 

« Baro » signifie pression et « traumatisme » signifie lésion.              

        Les Barotraumatismes sont des accidents qui sont dus aux variations 

 de pression. 

Les différentes zones de l'organisme pouvant subir un barotraumatisme sont 
les suivantes : 

 

 
 
 

I - LE PLACAGE DE MASQUE :  
 

Lors de la descente, le masque peut avoir un effet "ventouse" sur les yeux et le 
nez, c'est ce que l'on appelle le placage de masque. 
  

 SYMPTOMES : 
 

 Gêne et douleur vive dans les yeux. 
 

 PREVENTION : 
 

 Ne pas trop serrer le masque et souffler régulièrement par le nez lors de 
la descente. 



 
II - LES SINUS : 
 
 Cet accident peut survenir à la descente et à la montée. 
 Les sinus frontaux et maxillaires sont des cavités osseuses de la face. 
 

 SYMPTOMES : 
 

 Violentes douleurs frontales et maxillaires. 
 Saignement du nez. 

 
Conduite à tenir : 
 A la descente, remonter un peu. Si ça persiste, arrêter la plongée.  
 A la remontée, redescendre de quelques mètres puis remonter très 
lentement. 

 
 PREVENTION : 

 
 Ne pas plonger enrhumé, (sinusite….) 
 Ne pas forcer lors de la descente. 
 Vasalva à la descente.  

 
  
III - LES OREILLES : 
 

Lors de la descente la pression extérieure augmente alors que la pression à 
l'intérieur de l'oreille reste fixe. Il se crée donc un déséquilibre de pression qui à 
pour effet de déformer le tympan en le "tirant" vers l'intérieur de l'oreille. 
 
 Cet accident peut survenir à la descente et à la montée. 
 Oreilles externes, tympan, oreilles moyennes, trompe, eustache. 
 
Conduite à tenir : 
 Arrêter la descente à la moindre gêne et remonter. 

 
 PREVENTION : 

 
 Vasalva à la descente sans forcer. 
 Si gêne, remonter. 
 Attention : Pas de vasalva à la montée. 
 Après la plongée, bien rincer les oreilles. 
 Ne pas utiliser de coton tiges. 

 



 
 POUR INFO : 

  
 

Pour éviter le barotraumatisme de l'oreille il faut effectuer une manœuvre 
d'équilibrage. Les manœuvres les plus répandues sont les suivantes: 

 
- Vasalva : il s'agit de la plus simple des manœuvres et de la plus courante. Il 
suffit de se pincer le nez et de souffler dedans doucement comme si on se 
mouchait. 
- BTV (Béance Tubulaire Volontaire) : il s'agit d'utiliser de petits muscles 
permettant de laisser la trompe d'Eustache ouverte pendant la descente. Cette 
méthode met en œuvre des muscles sollicités lors du bâillement et il s'agit donc de 
reproduire volontairement les gestes du bâillement. 
- Frenzel : il s'agit d'ouvrir la trompe d'Eustache en plaçant sa langue contre le 
voile de son palais et en poussant vers le haut et le fond. 

 
 

IV - LES DENTS :  
 

Accident pouvant survenir à la descente et à la montée. 
Causes : carie, plombage défectueux.   
 

Conduite à tenir : 
 Lors de la descente, arrêter la plongée, remonter. 
 Lors de la remontée, redescendre de quelques mètres et remonter 

lentement. 
 Dentiste en prévention une fois par an.  

 
 
V – LA SURPRESSION PULMONAIRE :  
 
 Cela survient à la montée. C’est le plus grave accident barotraumatique. 
 
  PREVENTION : 

  
 Remonter lentement (voir guide), en forçant sur l’expiration. 
 Attention aux 10 derniers mètres. 
 Ne pas donner d’air à un apnéiste. 

 
 
 
 



 
VI - L’INTESTIN ET L’ESTOMAC :  
 
« Ou Colique du scaphandrier. » 
Accident plutôt rare, qui survient uniquement à la remontée. 
 
Conduite à tenir : 
 Essayer d’évacuer les gaz. 
 Se masser le ventre. 
 
 PREVENTION : 

  
 Eviter les boissons gazeuses. 
 Eviter les féculents, avant la plongée. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



L’ACCIDENT DE DECOMPRESSION (ou ADD) 
 
 
 
         C’est l’accident que redoute tout plongeur. 
 
         La remontée est une phase sensible de la plongée. 
 
        Respecter une vitesse de remontée de l’ordre de 15 mètres par minute,  
   et respecter des paliers de décompression si nécessaire. Suivre votre guide  
   sans jamais le dépasser. 
 

L’air que nous respirons est composé d’environ : 20 % Oxygène et 80% 
d’azote. L’azote est non consommé par l’organisme. 

 

De ce fait, l’azote que nous respirons au cours d’une plongée va être stocké 
dans notre organisme. 

 
A la remontée, l’azote reprend sa forme gazeuse. Cet azote est évacué par le 

jeu normal de notre respiration. Si la remontée est trop rapide, l’azote est mal 
évacué. Il y a alors création de bulles dans l’organisme. Les bulles formées dans le 
corps peuvent alors provoquer des accidents de décompression. (ADD). 

 
  

              LES DIFFERENTS ACCIDENTS DE DECOMPRESSION: 
  

 Les puces : démangeaisons, picotements sous la peau 
 Les moutons : démangeaisons, picotements, gonflement douloureux 

sous la peau. 
 Les Bends : Bulles d’azote localisées dans les articulations. 
(douloureux) 
 Le risque de paralysie : partielle ou totale. 

 
 

    Les signes les plus rapides peuvent apparaître dès la sortie de l’eau, et 
 jusqu’à 12 heures après la plongée. 

 
 
 
 



 
  PREVENTION: 
 

 Respecter les paliers s’il y a lieu. 
 Palier de sécurité : 3 mètres/3 minutes. 
 Remontée maxi : 15 mètres / minute.  
 Dernier palier : entre palier 3 mètre et surface, mettre 30 secondes 
minimum pour remonter.  
 Respecter les tables. 

 
  FACTEURS AGGRAVANTS : 
 

 Froid. 
 Obésité. 
 Médicaments. 
 Mauvaise forme physique. 
 Stress. 
 Fatigue. 
 Non respect des tables (paliers). 
 Remontée rapide. 
 Alcool. 
 Essoufflement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



    SAC TYPE DU PLONGEUR EN PARTANCE POUR UNE 
                  BELLE PLONGEE 

 
 

 MAILLOT DE BAIN 
 SERVIETTE 
 MASQUE 
 TUBA 
 PALMES 
 COMBINAISON 
 CHAUSSONS 
 CEINTURE DE PLOMB 
 GILET DE STABILISATION 
 DETENDEUR/MANO 
 MONTRE ET TABLES IMMERGEABLES 
 COMPAS 
 PARACHUTE DE PALIERS 
 POIGNARD 
 LAMPE OU PHARE DE PLONGEE 
 ARDOISE SOUS MARINE 
 BOUTEILLE 

 
 
 
EFFETS PERSONNELS INDISPENSABLES 
 
 CARNET DE PLONGEE 
 CARTE DE PLONGEE (passeport de plongée ou carte 

de niveau double face FFESSM /CAMS) 
 CERTIFICAT MEDICAL (médecin du sport ou 

médecin fédéral valable un an) 
 LICENCE F.F.E.S.S.M 

 
 
 



ORDRE LOGIQUE DE PREPARATION DU MATERIEL 
 
 
1. Vérifier la présence de l’état de joint de la bouteille, 

 
2. Monter un détendeur avec manomètre ou un manomètre seul, ouvrir le 

robinet et vérifier la pression d’air dans la bouteille, 
 

3. Essayer le fonctionnement du détendeur en respirant avec, 
 

4. Monter la bouée, fixer le direct-système et immobiliser les différents 
tuyaux (mano, etc….), 

 
5. Refermer la bouteille, la coucher et préserver les différents 

instruments fragiles (détendeur, mano, inflateur etc…), 
 
6. Préparer masque, tuba et palmes, 
 
7. Préparer la ceinture de lest, 
 
8. Préparer et mettre la combinaison juste avant de plonger, 
 
9. Mettre le masque autour du cou, 
 
10. Mettre palmes et plombs, 
 
11. Mettre son équipement ou dans l’eau.  
 
12. Et bonne plongée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 
 
 
 

1- CONDITIONS PREALABLES : 
 
a) Conditions administratives : 
 

 Etre licencié ou assuré 
 Autorisation parentale pour les mineurs 
 

b) Connaissances techniques : 
 

 Signes et interprétation 
 S’entraîner régulièrement à exécuter les différents exercices de 

sécurité 
 

c) Normes d’encadrement : 
 

 Respecter et connaître les normes d’encadrement 
 Exécuter une plongée adaptée à son niveau réel 
  

d) Etat psychique et physique : 
 

 S’abstenir de plonger : 
 

 En cas de fatigue, affection ORL, trouble digestifs, climat psychologique 
défavorable, traitement médical 

 Après un long trajet, une nuit blanche 
 Si l’on n’en a pas envie 
 
 
 
 



 
 Faire une plongée de réadaptation :  
 

 Si vous n’avez pas plongé depuis un certain temps 
 Si vous utilisez un matériel que vous ne connaissez pas 

  
2- ORGANISATION DE LA PLONGEE : 

 
a) Vérifications matérielles :  
 

 Vérifier la pression de sa bouteille (180/200 bars) 
 S’assurer que sa ceinture de lest est largable 
 Avoir le matériel adapté à son niveau 
 Contrôler son matériel mutuellement, par deux  
 

b) Consignes générales :  
 

 Ne jamais plonger seul 
 Suivre les instructions données par le guide de palanquée 
 Le guide de palanquée saute à l’eau en premier 
 Restés groupés, se surveiller mutuellement 
 Avertir son guide de palanquée de toute anomalie 
 Le guide de palanquée sort de l’eau en dernier 
  

c) En plongée : 
 

 Descente :  
 

 Descendre sur indications du guide de palanquée pas plus vite que lui. 
 Ne pas forcer sur les tympans ou les sinus 
 Ne jamais descendre plus bas que le guide de palanquée 
 Ne pas attendre pour passer sur réserve et prévenir son guide de 

palanquée 
 
 



 Remontée : 
 

 Respirez normalement, ne pas faire vasalva 
 Ne pas remonter plus haut que le guide de palanquée 
 Vitesse de remontée : 15 m/mm (toutes petites bulles expirées) 
 Paliers éventuels à respecter, palier de principe de 3mn à 3m 
 Tour d’horizon, signe OK 
 Revenir groupés sur tuba  

 
d) Cas particuliers :  
 

 Perte de palanquée : 
 

 Attendre 30 secondes, si la palanquée ne vous a pas retrouvé,  
remonter très lentement à la surface, et l’attendre, prévenir  
le responsable de la sécurité en surface 

  
 Remontée rapide : 

 
 Redescendre à ½ profondeur, y rester 5mn et exécuter des paliers 

éventuels 
 

e) Après la plongée : 
 

 Relever les paramètres de la plongée 
 Avertir le guide de palanquée de toute sensation inhabituelle (fatigue, 

picotements, malaise) 
 Ne pas faire d’effort violent ou important 
 Ne plonger en apnée qu’après un délai de 6 heures 
 Attendre 12 à 24 heures avant de prendre l’avion 
 
 
 

 
 
 


